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ARTICLE 26

Dans la derniére phrase de 1’alinéa 14 de cet article, apres les mots :
« a la demande »
insérer les mots :

« et le cas échéant aux frais ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement précise que les collectivités peuvent assurer la mise en conformité des
ouvrages nécessaires pour amener les eaux usées des particuliers a la partie publique du
branchement mais aux frais des propriétaires.



